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Au restaurant, les repas sont  

faits maison avec plus de 30 %  

de produits locaux.

De nombreuses actions pour 
sensibiliser les collégiens  à la citoyenneté.

315 000 m2 de bâtiments à entretenir dans les 50 collèges publics.

Déployé par le Département,  
et désormais disponible sur 
smartphone, le portail Internet 
anjou.e-lyco.fr relie parents,
enfants et enseignants.

700 élèves handicapés transportés  

par Anjoubus sur 160 circuits 

spécifiques.
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375 000 € 
alloués au dispositif  
Collège en actions  

pour financer  
les projets éducatifs  
des établissements.
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Citoyens de demain
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En cette rentrée 2016-2017, plus de 42 500 élèves viennent 
de franchir les portes des 92 collèges du Maine-et-Loire. 
Dans le cadre de son projet Anjou 2021 - Réinventons 
l'avenir, la majorité départementale a fait le choix 
d’inscrire l’éducation et plus largement la jeunesse  
parmi les cinq grandes priorités de sa mandature.

Le Département entend ainsi concourir à l’amélioration 
des conditions d’accueil et d’apprentissage des 
collégiens mais plus largement à les accompagner 
dans leur réussite scolaire et leur construction 
personnelle. Plus de 60 millions d’euros vont ainsi  
être investis durant les cinq prochaines années pour 
moderniser les établissements publics du département. 
Au-delà, tout ce qui participe au bien-être  
et à la réussite de nos enfants continuera à être soutenu 
activement : une alimentation saine et équilibrée 
pour tous, un équipement numérique plus développé…

En cette rentrée marquée par les vives tensions que 
connaît notre pays, nous serons bien sûr particulière-
ment vigilants, avec l’Éducation nationale, à la  
sécurité des établissements. Nous avons aussi voulu 
conforter les initiatives conduites par les équipes 
éducatives qui concourt à l’apprentissage des valeurs 
de notre République et à l'ouverture au monde.  
Malgré un contexte budgétaire contraint,  
nos financements dédiés aux projets extra-scolaires 
seront maintenus cette année et l'offre éducative  
et culturelle proposée par le Département enrichie 
pour faire de nos enfants les citoyens de demain.

Bonne rentrée à tous !
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645 € 
 consacrés  

par le Département  

pour chaque élève  

en 2015.

60 M €  pour rénover, agrandir
 ou reconstruire 

six ou sept 
établissements  

d’ici 2021.

En Maine-et-Loire …

Toute une offre éducative est 

proposée aux collégiens, à l'image 

de l'opération Sur ses mots 

avec Thomas Dutronc.

15 700 collégiens transportés  avec le réseau  départemental Anjoubus.
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50 collèges publics

42 collèges privés

42 500 élèves ,  
dont 22 700 dans les  
établissements publics

500 agents du  
Département mobilisés  
pour la restauration,  
l’entretien et l’accueil



60 M €
pour rénover, agrandir  

ou reconstruire six ou sept 
établissements d’ici 2021.

315 000 m2

de bâtiments à entretenir.

Au service des collégiens. Entretien des locaux et  
des espaces verts, restauration, accueil, maintenance,  
installation de matériel dans les salles de cours… Près de 
500 agents permanents du Département interviennent 
quotidiennement dans les collèges publics. Ils contribuent 
au bien-être des élèves en leur offrant un cadre de vie  
propice à l'apprentissage et sécurisant. En 2015-2016, 
3 000 interventions de maintenance ont ainsi été réalisées. 

Un été de travaux. Comme chaque année, le Départe-
ment a profité des vacances estivales pour réaliser  
des travaux dans plusieurs établissements : remise en  
état des sanitaires et des vestiaires Segpa (collège  
Debussy à Angers - 100 000 €), réfection de la toiture  
terrasse (collège Saint-Exupéry à Chalonnes-sur-Loire - 
272 000 €), restructuration de l’espace laverie vaisselle 
(collège Lucien Millet à Doué-la-Fontaine - 212 000 €), 
aménagement des chambres froides (collège Val d’Oudon 
au Lion-d’Angers - 115 000 €)…

Des bâtiments modulaires. Le Département adapte  
les locaux d’établissements aux mouvements d’effectifs. 
Plutôt que de réaliser une extension traditionnelle,  

il implante parfois des bâtiments modulaires basse 
consommation de grande qualité, qui pourront ultérieure-
ment être déplacés en cas de diminution du nombre 
d’élèves. Ce type de bâtiment sera mis en place dès  
la rentrée au collège Molière (Beaufort-en-Vallée),  
Jean-Racine (Saint-Georges-sur-Loire) et, prochainement,  
à Val d’Oudon (Lion-d’Angers).

Accessible à tous. Le Département s’emploie à rendre  
les locaux des collèges accessibles aux élèves en situation 
de handicap. 13 M € vont y être consacrés au cours des  
neuf prochaines années.

DES COLLÈGES agréables à vivre
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À BRISSAC-QUINCÉ, le Département a investi 7,5 M € pour restructurer 
et agrandir le collège de l’Aubance. Fin des travaux en 2017.

REPORTAGE PHOTOS  
sur mag.maine-et-loire.fr

Le Département  
est propriétaire des 
50 collèges publics 
de Maine-et-Loire .
C’est lui qui assure  

leur construction,  

leur modernisation  

et leur entretien.  

Il met tout en œuvre 

pour offrir les meilleures 

conditions d’accueil  

et d’apprentissage.
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9 €
c’est le coût de revient moyen  

d’un repas servi au collège.  
3,25 €, c'est le prix facturé  

aux familles pour un  
abonnement annuel.

NOS CHEFS ONT du goût

80 %
des collégiens  

déjeunent au  
restaurant scolaire.
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Des repas faits maison. Près de 2,5 millions de repas 
sont servis chaque année dans les collèges publics  
de Maine-et-Loire. Ils sont préparés dans chaque  
établissement par des agents du Département. 96 chefs  
et seconds de cuisine, épaulés par près de 300 personnels 
polyvalents, mettent les petits plats dans les grands  
pour proposer chaque jour un déjeuner équilibré et de 
qualité. Ils contribuent ainsi au bien-être des collégiens 
et à leur éducation au goût.
Le Département consacre plus de 500 000 € par an  
pour renouveler le matériel et l’équipement des cuisines 
des restaurants scolaires.

Des produits locaux dans l’assiette. Un pot-au-feu  
de Rouge-des-prés, des yaourts et du fromage issus  
de la ferme voisine, des fruits et légumes cultivés par le 
maraîcher du coin… 
Le Département incite ses chefs cuisiniers à privilégier 
les circuits courts et les productions locales. Il organise 
des échanges avec les différents acteurs au sein du 
Réseau local Anjou, cofondé en 2011 avec la Chambre 
d’agriculture et l’Association départementale des 
maires.
Aujourd’hui, en moyenne 30 % des denrées utilisées 
pour les repas sont fournis par des producteurs locaux. 
L’objectif est d’atteindre 50 % en 2020. 

Un coup de pouce pour déjeuner. Tick-et-dej, c’est le 
nom de l’aide créée par le Département pour les  
familles les plus modestes. Cette participation aux frais 
de repas, dont le montant varie entre 50 et 80 €  
par an en fonction des ressources, est versée directe-
ment aux établissements scolaires, qui la déduisent  
du montant des repas payés par la famille.
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PARCE QUE L’ALIMENTATION PARTICIPE AU BIEN-ÊTRE,  
les chefs cuisiniers du Département soignent l’assiette des collégiens. 

Des aliments frais, 
cuisinés sur place  
et le plus souvent  
issus de productions 
locales ! 
C’est la volonté  

du Département, 

responsable de 

la restauration  

dans les collèges 

depuis 2004.



0 %
de produits 

phytosanitaires 
utilisés pour l’entretien  

des espaces verts.

Moins de 80 g 
de déchets organiques  

par plateau repas, c’est l’objectif  
à atteindre cette année  
dans la lutte anti-gaspi.

Un entretien plus « vert ». De quelques mètres carrés 
dans les grandes villes à près d’un hectare à la campagne, 
les espaces verts des collèges présentent une forte  
disparité. Le fauchage tardif, qui a l’avantage de préserver 
la biodiversité, est devenu une pratique courante. Quatre 
collèges (Chalonnes-sur-Loire, Montreuil-Bellay, Montreuil-
Juigné et Saint-Florent-le-Vieil) ont même fait le choix  
de la tonte naturelle grâce une vingtaine de moutons  
mis à disposition par le Département. 
Dans tous les établissements, plus aucun traitement phyto-
sanitaire n’est utilisé pour le désherbage. Une attention 
toute particulière est aussi accordée au patrimoine  
arboré. Les élagages systématiques sont limités afin de 
préserver un bon état sanitaire des arbres. Des projets 
environnementaux ont été montés en relation avec  
les services départementaux : création d’une mare,  
suivi de la faune, installation de ruches…

Halte au gaspillage alimentaire. 100 g, c’est en 
moyenne le poids des déchets par plateau repas dans  
les restaurants des collèges, contre 135 g au niveau  
national. Le Maine-et-Loire figure ainsi parmi les  
départements les plus vertueux. Les chefs cuisiniers,  

les gestionnaires et le personnel se mobilisent pour  
réduire le volume des déchets. Ces pratiques éco-respon-
sables permettent, grâce aux économies réalisées,  
d’améliorer la qualité des repas. 

Des économies d’énergie. Tous les programmes  
de construction des bâtiments sont menés dans une  
démarche de Haute Qualité Environnementale (HQE).  
Des audits ont également été réalisés dans plusieurs  
établissements afin d’identifier les pistes d’économies 
d’énergies. Déployée dans les collèges, la télégestion  
permet d’être plus réactif sur l’analyse de la consomma-
tion et le pilotage des installations à distance. 
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AU COLLÈGE DEBUSSY, À ANGERS, 
un potager pédagogique a été aménagé.

AGIR POUR l 'environnement

Le concept de 
développement 
durable est déjà  
une réalité  dans 
les collèges ,  
comme en témoignent 

les initiatives menées  

sur les espaces verts  

et dans les restaurants 

scolaires.



MENÉE EN PARTENARIAT AVEC L’ORDRE DES AVOCATS du barreau d’Angers, 
l’opération Collèges et Justice initie les collégiens à l'univers du droit.

REPORTAGE VIDÉO  
sur mag.maine-et-loire.fr

Apprendre autrement. 630 collégiens réunis au Quai 
à Angers pour présenter leurs créations devant Thomas 
Dutronc, 500 élèves à la rencontre des avocats… 
Imaginées par le Département il y a respectivement 
quatre et cinq ans, les opérations “Sur ses mots”  
et “Collèges et Justice” sont, depuis, largement  
plébiscitées par les élèves et leurs enseignants. 
Associant différentes disciplines (histoire, littérature, 
musique…) et menées sur toute une année, elles offrent 
aux collégiens une expérience atypique et inoubliable  
à travers des rencontres et des mises en situation pratique. 

Nouveautés. Trois parcours vont être expérimentés cette 
année autour de la citoyenneté. Le premier sera dédié au 
patrimoine local et aux symboles de la République. Films, 
débats et rencontres sur la notion de citoyenneté seront 

au programme du deuxième, porté par le BiblioPôle en 
lien avec le Mois du Film documentaire. Le troisième 
parcours portera sur le développement durable.

Bouillon de cultures. Cinéma, écriture, danse, mu-
siques actuelles… Avec le Département, les collégiens 
ont accès à la culture sous toutes ses formes. Proposés 
en partenariat avec des professionnels, ces différents 
parcours construits autour de trois piliers (fréquenter, 
pratiquer, s’approprier) viennent enrichir les enseigne-
ments et éveillent la curiosité des jeunes.
Les Archives départementales, la collégiale Saint-Martin,  
le parc du végétal Terra Botanica, les châteaux du Plessis-
Macé et de Montsoreau ont également mis en place des  
activités pédagogiques spécifiques pour les collégiens. 

 Retrouvez toute l'offre éducative et culturelle sur maine-et-loire.fr

11 185
élèves ont participé  

aux actions éducatives  
et culturelles du  

Département en 2015.

COLLÉGIENS et futurs citoyens

Régine Brichet,  
Secrétaire départementale déléguée à l’Éducation
« Au regard du contexte actuel, l'apprentissage de la citoyenneté est plus 
que jamais un élément essentiel du vivre-ensemble dans notre société. 
C'est pourquoi le Département a souhaité renforcer, cette année, 
son action éducative afin de soutenir la construction personnelle  
des adolescents et les sensibiliser davantage aux valeurs  
de notre République. » 
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Patrimoine,  
cinéma, justice … 
Grâce aux différents 

parcours éducatifs  

et culturels proposés 

par le Département, 

les élèves découvrent 

de nouveaux horizons 

et l’apprentissage 

de la citoyenneté.




